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La FCD a pris connaissance des déclarations de l’ANIA concernant les négociations 
commerciales et la situation de l’industrie agroalimentaire. 
 
La FCD regrette le caractère biaisé et totalement orienté de cette étude, qui est en complète 
contradiction avec les déclarations récentes des pouvoirs publics directement en charge des 
contrôles, et avec les notes officielles de conjoncture. Le bilan officiel, qui sera fait fin avril 
par la Médiation des relations commerciales agricoles, permettra de démentir ces 
affirmations totalement déconnectées de la réalité.  
 
La publication d’une telle étude n’est en réalité destinée qu’à cacher le manque total de 
transparence des industriels sur les retours des hausses consenties, vers les producteurs 
agricoles. 
 
La FCD appelle à un changement urgent de comportement des représentants des grandes 
entreprises agroalimentaires multinationales, souvent en position dominante ou de 
duopoles sur leurs marchés, pour qu’ils privilégient enfin le dialogue et la transparence, 
conformément à l’esprit et à la lettre des Etats généraux de l’alimentation, à la critique 
systématique et à l’opacité. 
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FCD : La Fédération du Commerce et de la Distribution regroupe la plupart des enseignes de la grande 
distribution, qu’il s’agisse de distribution alimentaire ou distribution spécialisée. Ce secteur compte 750 000 
emplois, plus de 10 millions de clients par jour, 2131 hypermarchés, 5962 supermarchés, 3952 supermarchés à 
dominante marques propres (exmaxidiscomptes), près de 3700drives, environ 20 000 magasins de proximité, 
plus de  30 000 points de vente pour un volume d’affaires d’environ 200 milliards d’euros. La FCD intervient 
notamment dans les domaines de la sécurité alimentaire, du développement durable, des relations 
économiques (PME, industriels, filières agricoles), des relations avec les partenaires sociaux et sur les sujets liés 
à l’aménagement du territoire et d’urbanisme commercial. 

 


